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Campagne pour une véritable médecine de prévention 

Après la reconversion d’un médecin de prévention du rectorat  

et la démission d’un autre médecin,  

qui considère que les conditions ne lui permettent plus d’exercer ses missions correctement,  

il ne reste plus qu’un médecin de prévention pour toute l’académie. 

 

La seule réponse de l’administration face à la souffrance des personnels  

consiste à leur faire remplir des questionnaires sur les risques psycho-sociaux. 

Pour FO c’est inacceptable : ce n’est pas aux personnels  

de prendre en charge leur santé et leur sécurité au travail. 
 

La santé et la sécurité au travail sont des droits ! 

Les personnels peuvent prétendre à une visite médicale systématique, 

notamment pour établir une liste des maladies spécifiques  

aux métiers de l’enseignement 

C’est pourquoi la FNEC-FP FO 17 vous invite à : 

• compléter la lettre de demande de visite du médecin de prévention 

• la renvoyer à la FNEC-FP FO 17  6, rue Albert 1er  

17000 La Rochelle ou à fnecfpfo17@gmail.com 
 

afin que le syndicat centralise toutes les demandes  

et les envoie collectivement au rectorat  
 

pour l’application du droit à la santé et à la sécurité au travail  

pour le recrutement de médecins de prévention  

afin que des personnels puissent obtenir la visite médicale  

d’un médecin de prévention dans l’établissement où ils travaillent 
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